Mise endemeure injustifiee

Par jipé90, le 29/09/2009 a 17:47
Bonjour,rnUn cabinet de recouvrement me mets en demeure de payer une caution d'un

je n'ai jamais recu de contrat, malgré plusieurs demandes effectuées par lettre simple et
appels téléphoniques !'rnrnQue dois-je faire?rnrnrnMerci de votre réponse !
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